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Cette pièce est composée des attestations de propriété ou ayant droit des propriétaires des 

parcelles impactées par le projet éolien de Bronne – Sans Souci.  

 

Les dispositions 3° de l’article R181-13 selon le Décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 - art. 1 : la 

demande d'autorisation environnementale comprend les éléments communs suivants : « 3° Un 

document attestant que le pétitionnaire est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y 

réaliser son projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit » sont 

présentées dans le présent document.  

 

Les parcelles mentionnées dans le tableau ci-dessous sont uniquement celles utiles au projet final.  

Les promesses de bail mentionnent d’autres parcelles qui ne servent pas au projet.  

 

Structure 

implantée 
Commune 

Section 

cadastrale 

Parcelle 

cadastrale 
Lieu-dit 

PDL 1 Coupéville YL 05 Le Fond de Bouvraux  

PDL 2 Vanault-le-Châtel ZB 05 le Côteret de Mouton  

E1 Coupéville YL 02 Bouvraux  

E2 Coupéville YL 05 Bouvraux  

E3 Coupéville YK 04 Le Fond de Bouvraux  

E4 Vanault-le-Châtel ZB 05 le Côteret de Mouton  

E5 Vanault-le-Châtel YK 06 la Côte St-Amand  

E6 Vanault-le-Châtel YK 02 la Come des Pendants  

E7 Vanault-le-Châtel YK 02 la Come des Pendants  
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Figure 1 : Parcelles cadastrales concernées par le projet de Bronne - Sans Souci (E1, E2 et E3) 
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Figure 2 : Parcelles cadastrales concernées par le projet de Bronne - Sans Souci (E4, E5, E6 et E7) 
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rcscOFI 
ENERGIES NOUVELLES 

3. La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins

d'accès sur une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de

caractéristiques comparables aux terres à proximité de l'installation, sauf si le

propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation souhaite leur maintien en l'état.

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les

filières dûment autorisées à cet effet. »

La société entend se conformer à ces dispositions pour son projet sur la commune de 

Vanault le Chatel. 

Je vous remercie de nous retourner le coupon ci-dessous après avoir pris connaissance 

de ces modalités de règlementaires de remise en état et me tiens à votre disposition 

pour tout renseignement complémentaire. 

Je vous prie de croire, Madame, à l'expression de mes sentiments dévoués. 

Jean Edouard Delaby 

Président d'Escofi 

Signature 1 

Mention « Remis en n 3_/_/2019 » 

19B, rue de l'Epau - 59230 SARS ET ROSIERES - Tel: 03.27.21.99.20 - Fax: 03.27.21.99.21 

SAS au capital de 1500 186 € - Siret 3-15 15-1710 00023 
































































































































